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l'Alberta ainsi que sur leurs propriétés chimiques et physiques particulières, l'emploi du 
charbon dans la production de l'énergie et l'amélioration et le nettoyage du charbon. H 
s'est aussi intéressé à la mise en briquettes, au mélange, à la perte par frottement à la 
résistance au bris et au broyage, aux agglutinants d'asphalte et à la suppression du poussier 
de charbon. Il a étudié les sables vitrifiables, le sel, les engrais, la fabrication du ciment de 
la brique et des tuiles. 

La province a parfois chargé des commissions d'examiner divers aspects de l'industrie 
minière lorsqu'elle estimait que leurs constatations pourraient aider au progrès de l'industrie. 
La province, de concert avec l'Association canadienne des entrepreneurs en sondages 
pétroliers et l'Association du pétrole de l'ouest du Canada, exécute un programme de 
surveillance et de sécurité. Les entreprises minières et pétrolières bénéficient aussi de 
dégrèvements spéciaux que prévoit la loi de l'impôt sur le revenu des sociétés de l'Alberta, 
correspondant aux dispositions semblables de la loi fédérale de l'impôt sur le revenu. 

Colombie-Britannique.—Le ministère des Mines assure les services suivants: 
1° cartographie géologique détaillée, s'ajoutant aux travaux de la Commission géologique 
du Canada; 2° analyses et essais fournis gratuitement aux prospecteurs qui sont inscrits 
auprès du ministère; 3° aide accordée sur les lieux aux prospecteurs par les ingénieurs et 
géologues du ministère; 4° avances pour l'achat de provisions jusqu'à concurrence de $500, 
consenties aux prospecteurs; 5° aide à l'aménagement de routes et de pistes vers les mines; 
et 6° inspection des mines en vue d'assurer la sécurité au cours de l'exploitation. 

Section 3.—Législation minière 
Lois et règlements miniers du gouvernement fédéral.—Le gouvernement fédéral 

administre les propriétés minières du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest ainsi que 
ceux des réserves indiennes et des parcs nationaux. 

Les lois et règlements miniers relatifs au Yukon et aux Territoires du Nord-Ouest 
sont appliqués par le Service des terres de la Division des régions septentrionales et des 
terres (ministère du Nord canadien et des Ressources nationales). Les titres accordés à 
l'égard des terres fédérales, dans ces régions, réservent à la Couronne les mines et minéraux 
qui peuvent y être découverts. 

Les droits miniers au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest peuvent être 
acquis par inscription subordonnément à la loi ou aux règlements appropriés. On peut 
obtenir des baux renouvelables de 21 ans. 

La cession des minéraux des réserves indiennes est assujétie au consentement des 
Indiens qui possèdent la réserve ainsi qu'aux traités qui y ont trait. 

Les lois et règlements qui régissent les mines et les carrières situées sur les terres 
fédérales sont résumés dans le rapport n° 854, Digest of the Mining Laws of Canada, publié 
par la Division des mines du ministère des Mines et des Relevés techniques, Ottawa. Le 
rapport renferme aussi la liste de toutes les lois et de tous les règlements touchant les mines 
sur les terres fédérales; des exemplaires de chacune des lois et de chacun des règlements 
sont fournis sur demande par la Division des régions septentrionales et des terres. Une 
autre publication intéressante au sujet des règlements miniers est publiée par le Service dis 
ressources minérales du ministère des Mines et des Relevés techniques et s'intitule Summarti 
Review of Fédéral Taxation and Certain Other Fédéral Législation Affecting Mining, Oïl and 
Natural Gas Enterprises in Canada. 

Lois et règlements miniers des provinces*.—Tous les terrains miniers de la 
Couronne situés dans les limites des diverses provinces (sauf ceux des réserves indiennes 
et des parcs nationaux qui relèvent du gouvernement fédéral) sont administrés par e 
gouvernement provincial intéressé. . . . 

Une concession de terres ne comprend plus, en aucune province, de droits miniers 
à l'égard du sol ou du sous-sol, sauf en Ontario et en Nouvelle-Ecosse. En Ontario, ni 
sont expressément réservés si la concession ne les comprend pas. En Nouvelle-bcos , 
tous les minéraux appartiennent à la Couronne, sauf la pierre calcaire, le gypse et e 

* Rédigé d'après la matière fournie par les gouvernements provinciaux. 


